
lundi 01 juin 2026

Dossier d’inscription 2026

Concours des Vins 

de la Région de Bergerac et Duras
et élection du Vigneron de l’année

Ce dossier d’inscription est à retourner avant le 24 avril 2026 (cachet de la poste faisant foi) à :

Association du Concours des Vins de la Région de Bergerac
Pôle Viticole – ZA Vallade Sud

24112 BERGERAC cedex

Frais de participation : 25 € TTC par lot présenté.

Informations Participant

Je soussigné(e) (nom, prénom) : ………………………………………………………………………………………

❑ Producteur en cave particulière 

❑ Cave coopérative

❑ Négociant

Raison sociale : …………………………………………………………………… n°CVI : …………………….…………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………..

Tél. : …………………………….. Télécopie : ………………………………………. email : …………………………..

Lieu de prélèvement : ……………………………………………………………………………………………………….

Personne à contacter pour le prélèvement : ………………………………………… N° de portable : ………………......

Date limite d’inscription : 24 avril 2026

Les membres de l’association :

Partenaires privés :



Concours des Vins 

de la Région de Bergerac et Duras

Extrait du règlement
(l’intégralité du règlement peut être obtenue sur le site www.fvbd.fr ou sur simple demande)



Conditions de participation pour l’édition 2026

Frais de participation

Nombre de lots : ........................................................... x 25 € = ........................... TTC
Une facture vous sera adressée ultérieurement.

Chèque à libellé à l’ordre de l’Association du Concours des Vins de la Région de Bergerac.

Prélèvements et analyses

Les frais d’analyses seront à la charge du participant qui pourra s’adresser au laboratoire agréé COFRAC de son choix. Le 
bulletin d’analyse indique, outre les éléments permettant d’identifier l’échantillon, les valeurs des paramètres analytiques 
suivants : les titres alcoométriques volumiques acquis et en puissance à 20°C, exprimé en % vol; les sucres 
(glucose+fructose), exprimés en g/l, acidité totale (meq/l), l’acidité volatile (meq/l); l’anhydride sulfureux total, exprimé en 
mg/l, accompagné d’un certificat de conformité.

Votre engagement

Fait à : ………………………… Nom et fonction du signataire :

Date : ………………………… Cachet de l’entreprise & Signature :

NOUVEAUTES POUR 2026 : Les frais de participation par lot présenté sont abaissés à 25 € TTC !
De plus, le concours ouvre cette année les candidatures aux Bergerac Sec (n-1) soit 2024.
Pour le prélèvement des échantillons pour les vins en vrac, merci de prévoir les bouteilles nécessaires aux 
prélèvements (à savoir 5 bouteilles Bordelaises classiques vertes ou blanches selon le type d'échantillon).
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